
 
ADDENDUM REGLEMENT ENDURO 2014 

 
Art. 0409 Procédure de départs 
 
D : Cinq minute avant son HEURE IDEAL ET SOUS L’ORDRE  DU COMMISSAIRE  le pilote 
poussera sa moto hors du parc fermé, MOTEUR ARRETE, jusque la ligne de départ. Une carte de 
pointage sera remise à l’entrée du parc fermé 5 minutes avant son heure idéale de départ. Tout 
conducteur se présentant 31 minutes après son heure idéale sera interdit de départ. 
 
 
Art. 0410 Mécanisme d'un enduro  
 
Le paragraphe « Les CP seront pointés sur une carte de pointage remise le matin au départ. Une 
deuxième carte de pointage pourra être remise au départ d’un nouveau tour si cela s’avère 
nécessaire. » est remplacé par « Les CP seront pointés sur une feuille de passage. » 
 
 

5. Contrôle horaire 
 
La carte de pointage est supprimée. Les coureurs seront pointés sur une feuille minutée. La 
prise de temps électronique est prépondérante  en cas de contestation. Les coureurs devront 
s’assurer du bon pointage de leur temps au CH. 
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